
POWER BALL 2010 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT DU TOURNOI 
 

ORGANISATEUR 
Responsable de l'organisation du tournoi est le BC Zuger Cherries. 
En cas de litige non prévu par le règlement, l'organisateur du tournoi 
tranchera. 

RÈGLEMENT 

Selon le règlement SB la consommation d'alcool et de tabac est 
interdite pendant les parties, valable également pendant le changement 
de piste.  
Le talk et la poudre sont interdits. 

INSCRIPTION Tous les joueurs/-euses avec une licence SB valable. 

TENUE 
La tenue de bowling et obligatoire et doit correspondre aux règles de 
Swiss Bowling 

SYSTÈME DE JEUX On joue le tournoi d'après le système américain. 

PISTE 
La piste pour le 1er tour double et individuel et pour le Elimination sera 
tirée au sort. 

FINANCE D’ ISCRIPTION Fr. 260.-- / par double  (junior jusqu’ à 23 ans Fr. 100.-/joueur) 

HANDICAP 
Les dames reçoivent un handicap de 10 Pins par partie. 
Les seniors de 60 ans reçoivent un handicap de 5 Pins par partie. 
Le handicap n'est pas cumulable. 

RESULTATS 

Les résultats du double comptent pour la finale individuelle comme 
résultat de base. 
La finale individuelle reçoit une valeur séparée et commence à 0. 
Les résultats du 1er tour individuel comptent pour le Elimination comme 
résultat de base. 
Si un(e) joueur (euse) ne participe pas à la finale individuelle, il/elle 
perdra toute exigence au dédommagement des frais de voyage à la 
finale individuelle. 
En cas d'égalité entre plusieurs doubles ou joueurs individuels les 
règles suivantes sont appliquées: 
 

1.) Plus petite différence entre le meilleur et le plus mauvais jeu. 
2.) Le meilleur jeu du tour actuel. 
3.) Meilleur total du tour précédent double. 

 

PARTICIPATIONS 
Si un minimum de 30 inscriptions double ne serait pas atteint, le tournoi 
serait annulé. Inscriptions maximum: 60 doubles. 

 
    


